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n° 123 410 du 30 avril 2014 

dans l’affaire X / III 

En cause : X, 

 Ayant élu domicile : X, 

 

 

 contre : 

 

L’Etat belge, représenté par le Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration, à 

l'Intégration sociale et à la Lutte contre la Pauvreté. 

 

 

LE PRESIDENT F.F. DE LA IIIe CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 19 novembre 2013 par X, qui déclare être de nationalité algérienne, tendant à 

l’annulation de « la décision par laquelle l’Office des Etrangers conclut au refus d’un droit de séjour de 

plus de trois mois avec ordre de quitter le territoire, […] prise le 22.10.2013 et notifiée le 23.10.2013 ». 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers, ci-après « la Loi ». 

 

Vu la note d’observations et le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 7 janvier 2014 convoquant les parties à l’audience du 4 février 2014. 

 

Entendu, en son rapport, Mme M.-L. YA MUTWALE, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me M. DEMOL, avocat, qui comparaît pour la partie requérante, et Me 
M. DE SOUSA loco Me E. DERRIKS, avocat, qui comparaît pour la partie défenderesse.  
 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Faits pertinents de la cause.  

 

1.1. Le requérant déclare être arrivé en Belgique en 2012. 

 

1.2. Le 27 mars 2012, il a introduit une demande de carte de séjour de membre de la famille d’un 

citoyen de l’Union, en qualité de descendant de Belge. Cette demande a été rejetée le 25 septembre 

2012. 

 

1.3. Le 15 octobre 2012, il a introduit une deuxième demande de carte de séjour de membre de la 

famille d’un citoyen de l’Union, en qualité de descendant de Belge. La partie défenderesse a rejeté cette 

demande en date du 22 janvier 2013. 

 

1.4. Le 23 avril 2013, il a introduit une troisième demande de carte de séjour de membre de la famille 

d’un citoyen de l’Union, en qualité de descendant de Belge. Cette demande a été complétée, 

successivement le 4 juillet 2013, le 5 septembre 2013 et le 3 octobre 2013. 
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1.5. Le 22 octobre 2013, la partie défenderesse a pris à son encontre une décision de refus de séjour de 

plus de trois mois avec ordre de quitter le territoire (annexe 20). 

 

Cette décision, qui constitue l’acte attaqué, est motivée comme suit : 

 

«  l'intéressé(e) ne remplit pas les conditions requises pour bénéficier du droit de séjour de plus de 

trois mois en qualité de membre de la famille d'un citoyen de l'Union : 

 

Dans le cadre de la demande de droit au séjour introduite le 15.10.2012 en qualité de descendant à 

charge de Belge, Mr [K.S.] (NN.[…]) a produit la preuve de son identité, un extrait d'acte de naissance, 

un contrat de bail enregistré, la preuve des ressources émanant du chômage de son père (Mr [K.B.] - 

NN. […]), la preuve d'une affiliation à une assurance maladie ainsi que des fiches de paie. Cependant, 

bien que la personne concernée ait apporté des documents tendant à démontrer qu'elle est à charge de 

la personne qui ouvre le droit, ces documents n'établissent pas de manière suffisante la qualité de 

membre de famille « à charge ». 

 

En effet, bien que la personne concernée apporte la preuve d'envoi d'argent pour la période allant de 

janvier 2006 à février 2012, elle n'a pas été démontré qu'elle a pu subvenir à ses besoins en partie ou 

en totalité grâce à l'envoi d'argent de la personne qui le (sic) ouvre le droit au regroupement familial. En 

outre, la plupart des envoies (sic) d'argent sont trop anciens ou effectués en faveur de tierce personne 

(la déclaration de Mr [K.B.] n'est pas étayée par des documents probants, elle n'a donc qu'une valeur 

déclarative). 

 

De plus, l'intéressé n'a pas prouvé suffisamment et valablement que le ressortissant belge ouvrant le 

droit au regroupement familial bénéficie de moyens de subsistance stables, réguliers et suffisants. En 

effet, l'intéressé a produit un document de la C.S.0 de Mons-Soignies, attestant que Mr [K.B.] bénéficie 

d'une allocation de chômage (montant maximum en mai 2013 de 1129,22€). En effet, l'évaluation de ces 

moyens de subsistance ne tient pas compte des allocations d'attente, de transition ou de chômage sauf 

si ces allocations de chômage sont accompagnées d'une preuve de recherche active de travail. Or, 

l'intéressé n'a pas produit dans les délais requis la preuve d'une recherche active d'un emploi. 

 

En outre, l'intéressé travaille et perçoit une rémunération de 1075,92€ (aout 2013) et de 1044,87€ 

(septembre 2013). L'intéressé dispose donc de moyens de subsistances propres. 

 

Par ailleurs, le simple fait de résider de longue date en situation irrégulière auprès de la personne 

rejointe ne constitue pour autant une preuve que l'intéressée est à charge de sa mère belge (arrêt CCE 

n° 69 835 du 10 novembre 2011 dans l'affaire 72760/III). 

 

Enfin, au vu des éléments précités, la décision mettant fin au droit de séjour de plus de trois mois avec 

ordre de quitter le territoire ne viole en rien l'article 8 de la Convention Européenne de sauvegarde des 

droits de l'homme. 

 

Au vu de ce qui précède, les conditions de l'article 40ter de la Loi du 15/12/1980 sur l'accès, le séjour, 

l'établissement et l'éloignement des étrangers ne sont pas remplies. 

 

Il est enjoint de quitter le territoire du Royaume dans les 30 jours ». 

 

2. Exposé du moyen d’annulation. 

 

2.1. Le requérant prend un moyen unique de « la violation des articles 40ter, 42, § 1
er

, alinéa 2 et 62 de 

la loi du 15.12.1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers, 

des articles 1 à 3 de la loi du 29.07.1991 relative à la motivation formelle des actes administratifs et de 

l’erreur manifeste d’appréciation ». 

 

2.2. Dans ce qui s’apparente à une première branche, il critique la décision attaquée, « en ce qui 

concerne […] le caractère à charge du requérant ».  
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Il fait valoir, à cet égard, que « la partie adverse ne motive pas adéquatement sa décision en ce qu’elle 

soutient que les versements des sommes d’argent en faveur du requérant ne sont pas certains et 

anciens ; qu’il est ainsi erroné de soutenir que le dossier ne permet pas d’établir que les versements 

effectués par le requérant était effectivement envoyé à son profit ; que le fait que le nom d’un tiers 

puisse apparaître sur les ordres de versements ne modifie en rien l’obligation légale d’aliment qui 

incombe au père du requérant en application de l’article 203 du code civil ; que l’attestation du père 

allant en ce sens est particulièrement révélatrice de cette situation ». 

 

Il fait état de l’arrêt YUNYING JIA rendu le 9 janvier 2007 par la Cour de Justice de l’Union européenne 

et expose « qu’il résulte de cet arrêt que la preuve de la qualité à charge d’une personne peut être 

rapportée par les versements réguliers, constants et fréquents d’une somme d’argent au bénéfice d’un 

enfant, et ce d’autant plus que ces versements constituent une obligation tant juridique que naturelle ».  

 

Il soutient qu’il « est évident que les sommes d’argent ainsi versées […] lui permettait (sic) de subvenir à 

ses besoins et ce d’autant plus lorsque l’on constate que les premiers versements ont été effectués 

alors même que le requérant atteignait à peine la majorité légale au sein de son pays (19 ans) ». 

 

Il reproche à la partie défenderesse d’avoir considéré que « les preuves d’envoi d’argent en Algérie sont 

trop anciens, alors qu’il porte sur une période s’étendant de janvier 2006 à février 2012 ». Il fait observer 

que « la partie adverse semble oublier que le requérant est effectivement arrivé début de l’année 2012 

sur le territoire et qu’il est ainsi inscrit à son adresse depuis le 27 mars 2012 ». Il explique « qu’il est 

donc légitime que les versements d’argent se soient arrêtés en février 2012 […] ; [qu’] à dater du mois 

de mars 2012, le requérant restait effectivement à charge de son père ». 

 

Il indique que « la motivation de la décision est en outre inadéquate en ce qu’elle soutient que le 

requérant ne serait pas à la charge de son père dès lors qu’il travaille actuellement sur le territoire du 

Royaume et est dès lors économiquement indépendant ; que la seule et unique question qui se pose est 

de savoir si le requérant était à la charge de son père lorsqu’il séjournait en Algérie et donc avant son 

arrivée sur le territoire du Royaume ». 

 

Il conclut « que la motivation en ce qu’elle porte sur le caractère « à charge » du requérant est 

inadéquate, contradictoire et incomplète ; [qu’] elle ne tient pas compte de l’ensemble des documents 

versés par le requérant à l’appui de sa demande d’autorisation de séjour ». 

 

2.3. Dans ce qui s’apparente à une seconde branche, il expose que « la motivation de la décision 

attaquée est incomplète et inadéquate en ce qu’elle traite du caractère stable, suffisant et réguliers (sic) 

de revenus vantés par le regroupant ». 

 

Il soutient que « la partie adverse s’est abstenue de mettre en œuvre l’obligation prévue par l’article 42, 

§ 1
er

, alinéa 2 de la loi du 15 décembre 1980 […] ; que la partie adverse s’est abstenue d’effectuer la 

mise en balance stipulée par cette disposition légale alors même qu’elle connaissait parfaitement la 

situation économique tant du regroupant que du regroupé ; que le requérant avait en effet mis la durée 

de traitement de sa demande à profit pour trouver un travail, ce qui est de nature à garantir son 

indépendance par rapport aux aides du pouvoir public ; [qu’] il participait en outre par le fruit de son 

travail à l’effort économique belge » 

 

3. Examen du moyen d’annulation. 

 

3.1. Sur les deux branches du moyen réunies, le Conseil observe que le requérant, âgé de 21 ans au 

moins, a sollicité une carte de séjour de membre de la famille d’un citoyen de l’Union, en qualité de 

descendant de Belge, sur la base des articles 40bis et 40ter de la Loi, de sorte qu’il lui appartenait de 

démontrer qu’il remplissait les conditions légales requises, notamment celle de fournir la preuve qu’il est 

à la charge du Belge qu’il accompagne ou rejoint. 

 

Le Conseil entend rappeler que s’il est admis que la preuve de la prise en charge d’un descendant peut 

se faire par toutes voies de droit, celle-ci doit cependant établir que le soutien matériel du regroupant 

était nécessaire au requérant aux fins de subvenir à ses besoins essentiels dans son pays d’origine ou 

de provenance au moment de l’introduction de sa demande d’établissement. 
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A cet égard, la Cour de justice des Communautés européennes a, en effet, jugé que les dispositions du 

droit communautaire applicables doivent être interprétées « en ce sens que l’on entend par «[être] à 

[leur] charge » le fait pour le membre de la famille d’un ressortissant communautaire établi dans un 

autre État membre au sens de l’article 43 CE, de nécessiter le soutien matériel de ce ressortissant ou de 

son conjoint afin de subvenir à ses besoins essentiels dans l’État d’origine ou de provenance de ce 

membre de la famille au moment où il demande à rejoindre ledit ressortissant. L’article 6, sous b), de la 

même directive doit être interprété en ce sens que la preuve de la nécessité d’un soutien matériel peut 

être faite par tout moyen approprié, alors que le seul engagement de prendre en charge ce même 

membre de la famille, émanant du ressortissant communautaire ou de son conjoint, peut ne pas être 

regardé comme établissant l’existence d’une situation de dépendance réelle de celui-ci » (Voir C.J.C.E., 

9 janvier 2007, Aff. C-1/05 en cause Yunying Jia /SUEDE). 

 

Il s’ensuit que c’est à bon droit qu’en l’espèce, la partie défenderesse a non seulement examiné la 

capacité financière du père du requérant, mais également la dépendance matérielle de celui-ci dans son 

pays de provenance, étant entendu qu’un seul des deux motifs ainsi concernés suffit à justifier l’acte 

attaqué puisque la notion « à charge » requiert le cumul de ces deux aspects. 

 

3.2. En l’espèce, le Conseil constate à l’examen du dossier administratif que si le requérant a produit à 

l’appui de sa demande la preuve d’envois d’argent pour la période allant de janvier 2006 à février 2012, 

il est néanmoins manifestement établi que lesdits envois d’argent ne permettent pas d’évaluer la réalité 

d’une prise en charge partielle ou totale du requérant par son père belge. En effet, le Conseil observe 

que les motifs portant sur le caractère ancien des envois d'argent ou sur le fait que la plupart de ces 

envois sont effectués en faveur de tierce personne, sont établis et ne sont pas valablement contestés 

par le requérant.  

 

En termes de requête, force est de constater que le requérant se limite à réitérer les éléments de fait 

déjà invoqués à l’appui de sa demande de séjour, ce qui revient à inviter le Conseil à substituer son 

appréciation à celle de la partie défenderesse. Or, le Conseil rappelle qu’il est compétent pour exercer 

un contrôle de la légalité de la décision administrative attaquée et qu’à ce titre, il ne lui appartient 

nullement de se prononcer sur l’opportunité de décisions qui relèvent du pouvoir discrétionnaire du 

Ministre ou du Secrétaire d’Etat compétent, ni de substituer, dans le cadre de l’examen du recours, son 

appréciation à celle de l’administration dès le moment où il ressort du dossier que cette autorité a 

procédé à une appréciation largement admissible, pertinente et non déraisonnable des faits qui lui sont 

soumis, comme en l’espèce. 

 

En conséquence, le Conseil considère que ces motifs suffisent à fonder l'acte litigieux dès lors que la 

démonstration par le requérant de sa dépendance financière à l’égard de son père belge au moment de 

l’introduction de la demande constitue une exigence légale à l’exercice de son droit au regroupement 

familial. 

 

Il s’en déduit qu’au regard de ses obligations de motivation formelle, la partie défenderesse a fourni au 

requérant une information claire, adéquate et suffisante qui lui permet de comprendre les raisons pour 

lesquelles il n’a pas été fait droit à sa demande de carte de séjour. 

 

Le Conseil relève que le motif tiré de l’insuffisance des revenus du regroupant belge pour subvenir aux 

besoins du ménage présente un caractère surabondant dans la mesure où le motif reposant sur 

l’absence de la dépendance financière antérieure du requérant suffit, ainsi qu’il a été démontré supra, à 

fonder l’acte attaqué, de sorte que les arguments formulés à ce sujet par la requérante dans la seconde 

branche du moyen unique ne sont pas de nature à énerver cette conclusion. 

 

3.3. En conséquence, le moyen unique n’est fondé en aucune de ses branches. 
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PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 
 

Article unique. 

 

La requête en annulation est rejetée. 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique de la IIIe chambre, le trente avril deux mille quatorze 

par : 

 

Mme M.-L. YA MUTWALE,   Président F.F., juge au contentieux des étrangers, 

 

M. F. BOLA,                                                    greffier assumé. 

 

 

Le greffier,                                                                 Le président, 

 

 

 

 

 

 

F. BOLA                                                                M.-L. YA MUTWALE  

 

 


